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L e tribunal d ’appel im périal est constitué d ’abord par l ’épiscopat de cour, c ’est-à-dire r a s 
sem blée des evêques présents a  Constantinople présidée par l ’evéque du lieu.

A  partir de 451, le synode perm anent de Constantinople n ’est plus seulem ent une institu- 
Uon d ’E tat tolérée par l ’E glise  ; il devient une institution ecclésiastique qui a reçu l ’approba
tion officielle de l ’E glise (IX et X V II canon du concile de Chalcédoine).

S . D e s l a n d e s  : De quelle autorité relèvent les monastères orientaux?  —  E . O . 1922, T . XXI, 
p. 308-323.

I Du  17 .e au X lV .e  siècle.
a) M onastères im périaux. Il y  avait en O rien t des la fin du V I e s. des m onastères 

exem pts qui échappaient à la juridiction de l ’O rdin aire (certains même à la juridiction impé
riale). Sous les Com nène, ce lég im e de m onastères libres prit une grande extension, ju sq u 'à  
devenir a peu près le régim e des couvents. Les papes légifèrent dans le sens du privilège.

b) M onastères patriarcaux. L ’évêque du lieu consacre d ’ordinaire les m onastères de son 
territoire, et y arbore sa cro ix . M ais certains m onastères relèvent im m édiatem ent du patriar
che et sont honorés de la cro ix  p atriarcale  (aTaupOTC^fiov TcaTpiap'/ixôv) : ancienne coutum e qui 
rem onte bien avant le Xe s. (contre Shaguna).

c) M onastères éparchiaux ou diocésains. L a  règle établie par le concile de Chalcédoine 
est que les m oines dépendent de l ’O rdinaire, Photius, pour briser la  résistance des moines 
ignatiens, la fait préciser et restreindre encore, dans le sens de la dépendance, au synode de 861.

4. —  P H IL O L O G IE  E T  L IT T É R A T U R E

C . E m e r e a u  : Saint Ephrem , docteur de l* E glise et Vihistoire littéraire de ses oeuvres. —  E. O.
1921, T . XX, p. 29-4ÎJ.

1) D e l ’âm e orientale, il semble bien que S. Ephrem  ait possédé toutes le qualités et ce 
q u ’on est convenu d ’appeler les excès de ces qualités. Génie m oins brillant par sa profondeur 
que par sa fécondité, m oins avide de précision que d ’épanchem ent, m oins porté aux spéculations 
q u ’aux problèm es m oraux.

E tre le théologien de l ’orthodoxie ecclésiastique la  plus pure et la plus sévère, prêcher la 
sim ple foi, m ais la  prêcher avec grâce  voilà  sa vocation. P réd icateu r-poëte, la poésie, le chant, 
l ’harm onie, c ’est toute la  vie d ’Ephrem  : E uphrate spirituel, abondant ju sq u ’à  l ’excès.

Il sem ble q u ’à  sa réputation de sainteté et de doctrine tém oignée par la tradition litu rgi
que des E glises orientales on puisse ajouter pour lui la gloire d ’être le Père de la poésie 
liturgique.

2) H istoire littéra ire : ie plus ancien m onum ent que l ’on possède sur saint Ephrem  est de 
1430, de T rav ersa ri, général des Cam aldules.

L e  dernier en date, est dû à M . M ercati (fasc. I, du t. I, des S. F . s. opéra).

C . E m e r e a u : L es catalogues des hymnographes byzantins. — E . O . 1921, T . XX, p. 147-155«
L ’auteur en recense douze:

1) Le cata logue de N icéphore Caliiste  Xanthopouîos, qui contient neuf m élodies. 2) Le 
catalogue du frontispice du Triodon de M axim e, paru à V enise en 160 1, qui en indique vingt- 
neuf. 3) U n  cata logue, aride schém a d 'un  traité projeté par Léon A llatius : D e m elodis G rae- 
corum , contient 71 nom ;. .?) D ans sa fls p à  KaTrp/7)aiç parue à  V en ise en 168 1, le liturgiste 
corfioîe N icolas B u lgaris a donné une liste de 65 mélodes. 5) D ans son « Schediasm a », Urbain 
S iber, après une récension bibliographique, écrit à son tour un Index M elodorum  graecorum  
de 136 noms (parmi lesquels ceu x  des Anges, d ’A rius, Bardesane, H ierax, du Christ). 6) D e 
F abricius deux catalogues dont le second contient 160 noms, parm i lesquels beaucoup sont d is
cutables. 7) Chrysanthe, archevêque de D urazzo, 1832, publie une ’ A p e r ç a iç  rcepi Xîl'1 

7C00000U T7jç M ouatxr;. 8) C onstantin  N icolski, en appendice d ’un ouvrage publié par lui à Saint-


